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Décision n° 03-1296 

de l’Autorité de régulation des télécommunications 
en date du 9 décembre 2003 

modifiant la décision 00-822 en date du 28 juillet 2000  
portant attribution de fréquences dans la bande 3,5 GHz et 26 GHz 

à la société 9 Telecom Entreprise 
 
 
 
 
L’Autorité de régulation des télécommunications ; 
 
Vu la directive 2002/21/CE du Parlement Européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 
un cadre réglementaire commun pour les réseaux et les services de communications 
électroniques (directive "cadre") ; 
 
Vu la directive 2002/20/CE du Parlement Européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 
l'autorisation de réseaux et de services de communications électroniques (directive 
"autorisation") ; 
 
Vu le code des postes et télécommunications, en particulier l'article L. 36-7 (6°) ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mars 2001 relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 
 
Vu le courrier reçu le 28 octobre 2003 de la société 9 Telecom Entreprise ; 
 
Après en avoir délibéré le 9 décembre 2003, 
 
Pour les motifs suivants : 
 
Dans le cadre de l'appel à candidatures pour l’établissement et l’exploitation de réseaux de 
boucle locale radio ouverts au public sur le territoire métropolitain, lancé en novembre 1999, 
deux duplex de 15 MHz ont été identifiés pour la boucle locale radio dans la bande 3,5 GHz. 
 
A l'issue de cet appel à candidature, deux opérateurs nationaux, Fortel et FirstMark se sont 
vus attribuer chacun un duplex dans la bande 3,5 GHz. Firstmark Communication France 
devenu 9 Telecom Entreprise a confirmé à l'Autorité par courrier reçu le 28 octobre 2003 
restituer les fréquences en 3,5 GHz et renoncer à l'autorisation d'utiliser des fréquences de la 
bande 3,5 GHz sur l'ensemble du territoire métropolitain. 
 
L'autorisation d'utilisation des fréquences de la bande 3,5 GHz attribuée à 9 Telecom 
Entreprise est abrogée par la présente décision. 
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Décide : 
 
Article 1 – Le paragraphe "1. Fréquences utilisables pour le raccordement d'abonnés" de 
l'Annexe 1 à la décision n°00-822 est rédigé comme suit :  
 
"1. Fréquences utilisables pour le raccordement d'abonnés 
Les fréquences suivantes attribuées à l'opérateur sont utilisables pour le raccordement 
d'abonnés :  
- les fréquences comprises entre 24 885 et 24 997 MHZ d'une part et entre 25 893 et 26 005 
MHz d'autre part." 
 
Article 2 – L'alinea 1 du paragraphe "3. Conditions techniques générales d'utilisation des 
fréquences" de l'annexe 1 à la décision n°00-822 est supprimé. 
 
Article 3 – Au paragraphe "4. Restrictions d'utilisation des fréquences dans les zones 
transfrontalières" de l'annexe 1 à la décision n°00-822, les mots "dans les bandes 3,4-3,6 GHz 
et 24,5-26,5 GHz" sont remplacés par "dans la bande 24,5-26,5 GHz". 
 
Article 4 – Au paragraphe "6. Retrait des fréquences" de l'annexe 1 à la décision n°00-822, 
les mots "du dégagement de fréquences dans la bande 3,5 GHz par TDF et" sont supprimés.  
 
Article 5 – L'annexe 2 à la décision n°00-822 est supprimé. 
 
Article 6 - Le chef du service Opérateurs et Ressources de l’Autorité de régulation des 
télécommunications est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à la 
société 9 Telecom Entreprise et publiée sur le site Internet de l’ART. 
 
 
 
Fait à Paris, le 9 décembre 2003      Le Président 
 
 
 
          Paul Champsaur 
 


